
COMPTE-RENDU du premier conseil d’école  
 

MARDI 12 NOVEMBRE 2019 
Les membres du conseil 
Les parents d’élèves titulaires:    Représentants de la mairie : 
     

 Camille Daublain (T)    • Mr Coulmont Hervé maire  

 Adeline Julia Pham (T)   • Mme Rousseau Sylvie chargée des affaires scolaires 

 Leorat Lucy (T) 

 Marrin Dominique (T) 

 Palomino Elisabeth (T) 

 Pomarel Aurélie (T) 

 Prat Joelle (T) 

 Testard Aurélie (S) 

 Chaussignand Laurence (S) 

 Trombert Elise (S) 

 Monchicourt Aurélie (S) 

 Raffier Laëtitia (S) 
 

Les enseignants :      Les ATSEM : 

 Mme Gimon (TPS/PS/MS)         

 Mme Ibri (TPS/PS/MS)      ● Mme Testard Charlène  

 Mme Cano (GS) 

 Mme Antouly Muriel (CP)   

 Mme Debeaux Emmanuelle (CE1/CE2)    Personnel de périscolaire: 

 Mr Bourdier (CE2/CM1)        Mme Bravard Denise 

 Mme Sanchez (CE2/CM2 et directrice) 
 

Le lundi, jour de décharge de direction, la classe de CE2 / CM2 est prise en charge par Madame Virginie 
Bernard. 
 

Tour de table pour les nouveaux membres 
 

1. Résultats des élections des parents d’élèves /attribution du conseil d’école / règlement du 

conseil 

Nombre d’inscrits : 269     Suffrage exprimés : 143 
Nombre de votants : 164     Soit un taux de participation de 60.97% 
Nombre de bulletins nuls : 21 
Les 12 candidats sont élus : 7 titulaires et 5 remplaçants. 
 

 
Le règlement du conseil d’école a été envoyé à l’ensemble des membres du conseil. 
Mr le Maire souhaite apporte une modification pour les membres de droit : Un adjoint municipal désigné 
par le conseil municipal sera remplacé par : Un adjoint aux affaires scolaire ou son représentant. 
De plus, il précise qu’un représentant des activités périscolaires ne pourra pas être présent à tous les 
conseils car cette instance se tient en dehors de leur temps de travail. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2. Les effectifs / répartition 

 

 

:  classe de Mme Ibri  

:  classe de Mme Gimon 

      

 

 

 

 

 

 

 

Soit en moyenne : 27.1 élèves par classe en les TPS et 26.5 sans les TPS. 

Pour mémoire à la rentrée 2018 / 2019, il y avait 25.74 élèves par classe. 
 

Il y a 6 élèves nés 2017 inscrits qui n’ont pas pu être admis aux vues des effectifs élevés par classe. 
 

Préparer la rentrée 2020 :  

Un prévisionnel des effectifs d’un total de 193 élèves a été renvoyé à l’inspection.  

 

Madame la directrice demande à la mairie de lui transmettre les listes des enfants nés en 2017 et 2018. 

Madame l’Inspectrice de Education Nationale demande de lui faire parvenir pour la carte scolaire des 

éléments utiles comme les perspectives de développement de la commune avant le mercredi 21 

novembre. 

3. Règlement intérieur de l’école / charte de laïcité 

L’ensemble des documents a été transmis avant la tenue du conseil, afin que l’ensemble des membres 

puisse les étudier. 

Le règlement a été profondément modifié cette année.  

L’école est depuis cette rentrée obligatoire dès 3 ans. Les parents concernés ont eu la possibilité 

d’aménager la scolarité de leur enfant pour les après-midi. 

Le règlement intérieur est adopté à l'unanimité. 

→ La distribution du règlement intérieur aux familles se fera la semaine prochaine et il sera envoyé à 

l’inspection de l’Education Nationale. 

La charte de la laïcité est intégrée dans le règlement intérieur. 

 

Organisation du temps scolaire : 

Le maintien de la semaine à 4 jours est adopté en accord avec la municipalité et les parents élus. 

 

4. Intervenant musique 

Cette année, les classes GS – CP – CE1/CE2 – CE2/CM1 et CE2/CM2 ont une intervenante musique. 

C’est Duethe Martine, la même personne que les années précédentes. 

 

 



5. Exercice PPMS intrusion et exercice évacuation incendie 
 

PPMS intrusion: 

 

Un exemplaire actualisé du PPMS intrusion a été envoyé à la mairie pour que les temps de périscolaire 

soient complétés. 

 

Un exercice PPMS intrusion s’est déroulé le lundi 7 octobre en matinée. 

L’alarme a été donné par Mme Gimon en maternelle. 

Deux postures ont été respectées :  

 Le confinement pour  

→ Les classes de maternelle 

→ La classe de CE1/CE2 

 L’évacuation pour les 3 autres classes : CP / CE2-CM1 et CE2-CM2 pour la rue de la tour. 

L’exercice a été effectué en présence de Mme Rousseau et des agents du service technique. 

Les élèves ont tous adopté un bon comportement même si quelques élèves ont été dissipés en CM2. 

Un compte-rendu a été rédigé et transmis à la mairie. 

 

Nous avons constaté que le message de l’alarme n’est pas assez fort.  

Mardi 5 novembre, Mr Campous et un représentant de la société qui a posé cette alarme sont venus 

faire des essais afin que le signal soit plus audible.  

Mais la commande initiale était que cette alarme ne soit pas entendue dans les classes et que seul le 

signal visuel (posé dans toutes les classes) alerte les enseignants.  

Il s’avère que ce signal ne sera pas toujours vu en fonction de la place des enseignants dans la classe 

au moment de l’alerte. 

Mr le maire précise qu’il convient d’analyser plus finement la sécurité à l’école lors d’une réunion dédiée 

à ces questions. 

 

Un exercice PPMS pour les risques majeurs (transport de matières dangereuses…) sera mis en place 

avant les vacances de Noël. 

Les parents demandent si ce type d’exercice peut être déclenché pendant le temps de cantine ou de 

garderie. 

La Mairie précise que ce sera le cas prochainement. 

 

Exercice incendie : 

Il a eu lieu le 30 septembre en présence des membres de la mairie et de Mr Bousson qui est conseiller 

CCRC. 

L’exercice a concerné l’ensemble des classes et il s’est déroulé sans difficultés. 

 

6. Les projets et sorties 

Activités sportives : 

 Projet commun à l’ensemble des classes de maternelle et à 2 classes d’élémentaire : 

CE1/CE2 et CE2/CM2 : Cycle danse 

Durée du cycle : de novembre en avril 2020 en raison d’une séance tous les 15 jours le vendredi. 

Chaque classe a rédigé un projet pédagogique. 

La finalité de ce projet pourrait être la participation au dispositif ‘Classes qui dansent’. Les classes 

concernées présenteraient leur création à l’Agora à Guilherand Granges. 

Le cycle est co-financé par la Mairie, le Sou des écoles et les coopératives scolaires. 
 



- CROSS pour les élémentaires a eu lieu le lundi 14 octobre. Tout s’est très bien passé et nous 

remercions les parents qui ont participé à cette manifestation et les agents du service technique 

pour avoir fauché la zone de course. 
 

La maternelle  

- Visite de la ferme Tiligolo qui s’installe dans la cour de l’école en mai. 

- Visite de la ferme du Valentin en mai et juin. Les classes se déplaceront l’une après l’autre. La 

structure n’accueille qu’une classe à la fois. 

- Dans le cadre du parcours de santé de l’élève, les 3 classes de maternelle travailleront en 

collaboration avec les étudiants infirmiers en mars sur le thème de l’hygiène des mains 

(TPS/PS/MS) et des dents (GS). 

- Exposition d’Arts Visuels dans la salle de jeux avant les vacances de Noël. 

- Piscine en GS en périodes 4 et 5. 

 

Classe de CP : 

- Sortie à l'Aven d'Orgnac avec la classe des CE1/CE2 : mardi 12 mai.  
- Piscine en période 3 et 4. 
- Une autre sortie sera mise en place mais elle n’est pas encore déterminée. 

 

La Classe de CE1/CE2 : 

- Le cycle piscine est terminé. 

- Le projet « danse » se déroule autour des contes traditionnels lus en classe. 

La classe de CE2/CM1 : 

- Visite du site de valorisation des déchets d’Etoile sur Rhône. 

- Sortie à Saint Etienne pour visiter les Musées de la Mine et d’Arts Modernes. 

 

La classe de CE2/CM2 
 

- Cycle piscine : 

Il débute lundi 18 novembre. 
 

 Recyclons nos déchets avec la SYTRAD. 

La classe des CE2/CM2 a été choisi par le service animation pour être la classe test de leur nouvelle 

animation sur le site de valorisation des déchets d’Etoile sur Rhône. 

Nous irons visiter ce site le vendredi 29 novembre (matin). 

Cela permettra aux élèves ayant travaillé l’année dernière sur le recyclage des déchets de compléter 

leurs connaissances et de transmettre aux autres élèves leurs acquisitions. 

Cette sortie est entièrement financée par le SYTRAD. 
 

 Archives départementales (sortie patrimoine) : Le 10 février avril 2020 (après-midi) 

Les élèves auront un atelier sur la lecture de paysage d’hier et d’aujourd’hui et une visite du site. 
 

 Une autre sortie avec la classe de CE2-CM1 est prévue sur Saint Etienne pour visiter les 

musées de la mine et d’Arts Modernes.  

Se pose la question du nombre de places dans le bus pour les enfants et les accompagnateurs. Des 

parents devront certainement prendre un véhicule particulier. 
 

 Demande à la municipalité pour le financement de la Croix Rouge pour l’apprentissage des 

gestes de premiers secours. La mairie accepte de nouveau de financer ce projet. 

 

 Mme sanchez demande si la Mairie a signé une convention « prévention routière » pour passer 

le passeport Cycliste au CM2. Mme Rousseau précise que cela a été fait. 



 

7. Travaux réalisés et à prévoir sur les bâtiments d’élémentaire / maternelle 
 

Nous remercions les agents du service technique pour leur disponibilité et leur travail remarquable dans 

nos locaux. 
 

Collectif :  

Lors de la venue de la société de l’alarme PPMS, nous avons pointé certains travaux à réaliser afin que 

la sécurité soit optimisée. 

 Système d’ouverture rapide du portail situé derrière la classe de CE2/CM2 

 Pose de portes dans les classes de CP et CE2/CM1 afin que les élèves ne sautent plus par les 

fenêtres que les portes permettant l’accès côté jardin soient équipées d’un système d’ouverture 

antipanique. 

 Ce système devait également être posé sur la porte du couloir de la maternelle donnant accès 

aux escaliers. 
 

 La fibre à Soyons : 

 La Mairie répond qu’aucune date précise n’est connue actuellement. 
 

 Prévoir le changement du téléphone pour qu’il soit utilisable dans toutes les classes. 
 

Classe de CE1/CE2 : 

 Faire venir les inforoutes pour que la classe puisse être connectée au réseau internet. 

 Changer un pan de mon tableau pour avoir un nouveau pan avec des lignes comme celui de la 
classe de CP. 
 

Maternelle : 

La serrure du portail coince sans cesse.  

Serait-il possible de la changer rapidement ? avec un cylindre pour le passe PP1 ? 

→ Cela va être fait. 
 

Achats à prévoir :  

 Achat du panneau d’affichage : il n’a pas été commandé faute de budget.  

 Achat de mobilier extérieur pour la cour d’élémentaire : une table en bois devra être enlevée car 

elle n’est plus réparable et devient dangereuse pour les élèves. 

 Les enseignantes de Maternelle demande une nouvelle fois du sable pour les bacs à sable de la 

Maternelle. Jusqu’ici faute de livraison à temps par la Mairie, les enseignants ont acheté du sable 

avec leurs coopératives de classe en septembre. 

 Les parents demandent si une solution est envisagée pour faire face à la canicule. 

Mr le maire est conscient que la chaleur dans les classes (entre 34 et 30°) pose problème. Il souhaite 

engager une réflexion de fond sur le problème thermique de l’école. 
 

RAPPEL : AVIS aux PARENTS d’élèves : 

Des enfants jouent dans l’espace derrière les boîtes aux lettres, ils mettent des gravillons dans la boîte 

de l’école et en font tomber sur la route et dans le panneau d’affichage qui ne peut plus se fermer. 

Il est demandé aux parents de ne pas laisser leurs enfants jouer dans cet espace. 

→ Demande à la mairie : fermer cet espace. 
 

Mme Sanchez demande s’il est possible que le Sou des Ecoles ait une boîte aux lettres pour que les 

parents puissent y déposer les différentes commandes. 

 

 

 



10.  La périscolaire 

  

- Les parents s’interrogent sur le nombre d’adultes encadrants à la cantine en fonction de l’effectif. 

→ Est-ce qu’il y a un cadre légal ?  

Mme Rousseau précise qu’il n’a pas de taux d’encadrement à respecter. 

Il y a beaucoup de bruit et d’agitation.  

Les membres du personnel évoquent leurs difficultés à obtenir le calme en raison du grand nombre 

d’enfants présents. 

→ Est-ce que des adultes pourraient venir lire des histoires pour aborder l’entrée en classe avec 

plus de sérénité ? 

Une réflexion doit être pensée dans ce sens en associant éventuellement des associations ou des 

personnes bénévoles. 

Mr le Maire répond que le nombre d’enfants inscrits à la cantine devra être restreint car les locaux et le 

nombre de personnels ne suffisent plus. 

Un travail est mené sur la notion du service : les grands viennent se servir. Cela semble efficace. 
 

- Les enseignantes de la Maternelle demandent si les enfants peuvent toujours être couchés à 13h 

comme c’était le cas en fin d’année dernière. Pour le moment ils arrivent vers 13h15. 

Mme Bavard précise que cet disposition est toujours d’actualité. 
 

- La sortie à 11 h 30 est toujours retardée en raison du départ à la cantine qui prend beaucoup de 

temps. 

Pour l’instant aucune solution n’est trouvée pour que la sortie de tous les élèves se fasse à 11h30. 

 

Prochain conseil d’école le mardi 31 mars 2020 à 18h. 

 
 

Secrétaire de séance : Madame Corinne CANO 


